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t\ NOS LECTEURS 

.N m is nous excu sons auprès de n os lecteurs p()ur 
le retard apporté à la paruÛon de ce num.iro_ L e 
m aria ge et Le !Lepa!"t de Paris de notre rédactrice, 
l\tI lle J1I[adgeLcinc Léuy, en Il été la cause. 

A partir de I939 ,nolls co·m.pto1/, pamître 1'égu
l'ièrem:ml C()1IZnu: 1)([ 1' le passé et l/.1l 'US rernercions cl 
l'avance laits nos a. bOl1ués el colla boratcltrs pour 
l'aide qu 'ils -VOUdi'Out IJ/:en apporler à la notf,j}cUC 

rédaction . 
Pour l'Enfa nce " Coupable li , 

A pro~os ~u sujet ~e Psyc~iatrie Juri~ique 
mis à l'étude au 

1er Congrès international de Psvc~ialrie Infantile 

Le premier Congrè - Internationa l de Psychiatrie 
in fauti le qui s' st tenu à Paris, cu juillet 1937 
avait mis il l' 'tnde comme sujet de psychiatrie 
juridique: « L a. débilité 1'J/. :: lltatc comm :: ca use de 
la délinqua nce l:ll!autile et :i l/.<'é I11/C ". 

De l'av i de la plup art des rapporteurs et no
ta mment de :\LU. :\I cé de L~p i llay, "-erme_.len , 
Gokay, ITealy, E élrl , la débilit é mentale propp 
meut d ite (ni eau mental inférieur à 10 a ns) e~t 
m oins répandLle qu'on ne l'avait tout d'a bord 
pe n é parmi 1 s délinqua lts; et s i leur niveau 
intellectuel moyen r este ma lgré t out da ns le 
v ois inage de" niveaux routières, - c'est-à-dire 
dan. l' nsernble, inférÎ ur ~l celu i de la populati n 
normal , -- ce nivea u est suffisant pour p ermettre 
l' acq uisition des connaissances indispensa bles à 
l'exercice de ia ie socia l et ct istinguer ce q ni est 
b ien de ce qu i est mal.. . si d'autres causes, d 'au
tres influences n'interviennent pas. 

Or, de nombreux rapporteurs ont insist é sur 
ces autres facteurs de délinquance , et notam
ment sur l'importance des troubles du caractère 
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et le rôle primordia l du miJieu fami lial et social 
dans lequel évolue l' enfant. 

Tandis que MM. F ontès, Vervaeck, Earl, in
sistent sur l'influence des troubles psychopathi
ques ou de ca ractère, \Vnr. H ealy et Postma met
t ent surtout en relief le rôle des conditions so
ciales da ns lesquelles l'enfant a été élevé. Ce 
dernier notamment , psychiatre à Zeist, le fait il 
l' a ide d'une étude très origina le et particulière
ment féconde étayée sur un véritable procédé 
d' investigation scientifique (r) . 
~ous voud rions nous étendre surtout ici sur 

le rapport du Docteur ' -e rmeylen (Belgique) car 
il montre non seulement l' im porta nce des troubles 
d u comporte ment dans la dé li nq uance mais l'in
fluence du type psycllique su r le genre de délin
q uance. d'où nous pourrons tirer des conclusi.ons 
uti les du point de Vlle pratique. 

Dar/ ce rapport sont étudiés spécialement les 
troi point suivants: 

1 ° T,a notion de débilité ment ale et ses limites; 
2° l,a va leur criminogène de la débilité men

tale ; 
3° L'importauce des t ypes mentaux comme 

fadeurs de délinquance. 
Dalls la p remière partie, le dist ingué pro

fesseur de l' niversit ' de Bruxelles montre 
l'influence du milieu fa milia l sur le degré d'in
tell igence a insi que la relativ ité de la notion 
de norn~a lité intellectuelle p ar rapport a lt milieu 
so ial. ~I. iermeylen conclut · « Si lu débilité 
m ClItate projJJ'ement dite est m ain répandlte qu'on 
ne te croyait parmi les déLinl.fuants, lcul' niveau 
1Jvl'ycn ;'este malgl'é tout , et dans l'ensembLe,ill,ié
l'·ieu.1' à e;;lui de la p()pula tion llonnaLc l) . 

Dans la seconde partie du rapport, l'a utenr, 
après avoir rappelé, pour montrer leur diver-ité, 
différentes études sur le pour e nt age des débiles 
mentaux parmi les mineu rs délinquants et ad
mis que ce pourcentage -- 30 % environ d'après 
les recherches les plus récentes - n'est pas sell-

(1) :'\ous a,'ons pu blié un e analyse dé taill ée de ces dilIérents 
ra pports dans le numéro d'octob re 19.18de la Revue« Les Annales 

e l '~ nfan c o 1) . Editeur' : foyer Central d' H ·g iène,. 6-\., ru e ùu Ro
che r, Paris. 
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siblement supérieur à celui ùes déficients men
taux, parmi la population enfantine générale, 
l'auteur, disons-nous, insiste sur (1 le groupement 
des 'mineurs délinquants autour d'une n ormale 
basse ll . Il Et c'est là, lorsqu'on y réfléchit bic/t, 
une conditl:on il/l.portante de déli 'nquance que d'avoir 
un ni'c'cau d'intelhgencc su(jisamlnel1t élevé pour 
qu'il pl.u:sse étre méconnu par l'elltourage et ne 
pas constituer un 'motif péremptoire d'i'nadaptahon 
sociale; et d'autre part su(jisammen.t bas pour 
dcvenù socùdement illsuffiscmt à la moindre diffi
culté. extàieure ou lorsque vieil! sc sU.J'ajouter le 
moindre accident d'ordre Physique ou psychique, 
On ne pOlt1'raÙ assez répéter q/f,C la défici en ce lII,en
tale ne pettt déter 1111:ner à eUe seule la délinquance, 
co mme pcuvcnt le faire certains troubles du carac
tère. Cc sont surt01lt les insuffisances méconm/es, 
pane que légères, qui jon! qu'on tmite l'enjant 
comme les autres, qu' on exige de !-Lu: la mé'me somme 
de travail, les mêmes réussùes qu.e chez les autres et 
que, suivant les caractères, on en fait un révolté, u·u 

désespéré ou un indl:jférent, Bien plus, lui-même 
ne reconnaît pas les causes intimes de ses échecs 
et les l'ep01'te 'vo lontiers sur les circonstances ou 
sur autrui." Il sc 'InéPrend l'ui-mime S1l1' ses capa
cùés de là auss·i des J'ancœu.rs, des l'é1.Joltes ou du 
la1:sser-allel', lJ 

1/ élément constitutionnel qu'est la débilité 
m entale I l ne Joue que lorsque l'inco'mpréhcnsio1f, 
de l'ent01f1'age et le manque de protection sociale 
n'ont pas paré à l'inadaptat-ion intcllectuelle et 
q/te le sujet s'est trouvé de'uant une tâche sociale 
manijestement au-dessus de ses possib·ilités , )1 

La troisième partie du rapport de M. Verl1leyleu 
nous semble de beaucoup la plus intéreEsante et 
nous nous y arrêtons plus longuement. 

Dans ce troisième paragraphe l'auteur étudie 
les corrélations entre les types mentaux et les 
diverses formes de délinquance. Retenons d'abord 
cette remarque générale: Il Il semble qu'aux âges 
m entau.x ùtjén:eurs il y a-it 11 ne Plus grande ()/'o
pension aux délits peu. i1npol'tants, déPendant, 
dans une mesure presque totale, de l"injluence du 
milieu ct correspondant plus à de la passi'iJité nw
l'ale qu'à des tenances malignes , )1 :VIais à l'aide de 
sa méthode psychographique de mesure de l'in
telligence rr i pel met l'établissement de la courbe 
mentale de chaque sujet examiné, :JI. Vermeylen 
est parvenu à dégager divers types mentaux et 
ses remarques concernant les rapports entre ces 
types mentaux et les formes de délinquance sont 
particulièrement instructives, 

Parmi les types harmoniques qui Il 1'éussisseut 
à peu près d'égale façon toutes les éprem'es, qu'il 
s'agisse de mémoire, d'atiention, de juge'ment, etc. )J , 

l\L Vermeylen distingue les pondérés , Il jeunes 

gens calmes, équüi brés, sans grands moyens so'/t
,.'el/t, 'I1UÛS capables de m,cUre en valeltr par leur 
bO/1.11e volonté ct leur capacité de travad régulier 
et conscie1'lc'iellx, le peu qu'ils possèdent l ) - et 
les pas;;l)s dont la courbe mentale bien qu'assez 
régulière et équilibrée « indique plulôt un mi
nimw/l. d'el!o)'t tOl/fo1lrs égal à lui-mêmc. Cc sont 
des enfou ts assez -Iuadi!s et inertes, .. . i!i,'ant assez 
étroitcmcl/t l'II iOllct-irm de leur '/JI:dieu et modela1/t 
leur activité, t;mjollrs diminuée sur crlle de leur 
entourage ll . 

Les délits sont peu fréquents chez les pondé
r{s (7,9 %, surtout vagabondage et mendicité, 
motiv és par le manque de surveillance fa lllilialc , 
ou l'abaIldon moral ou matériel) tandis que le 
groupe ùes passifs représente 25,8 % de l'ensem
ble des jeunes délinquants. Il Ce ne sont, pOlir la 
plupart, pas de?Jrais délinqu.ants ct th pas 'ent 
le plus SO'U1.'Cut dC1Jan.f le Juge pour vagabonda (Je 
et mendù:Ùés, ca'usés par l'insuffisance de milieu, 
jamihal .. , Pourtant 1Î leur arrive, dans une 1/I.e

sure encore asscz importante, de commettre des 
délits, parjois tl'ès graves, tels que des altentats ci 
la pudeur avcc 'violence ct même dcs 'II/.CU l'Ires . 
Dans la plu!>a 1'1 des ras il 5' agit d'actes t:011/.1J/.is 
SO ILS la suggestion, parlais im,pérati'c'e, de plus 
audacieux et de plus malins qu'eux pour qui ûs 
ont retiré, sans graHd pl'O/it personnel, les marnms 
du. jeu, 

Parmi les types dysharl1loniques qui présen
tent " des -Il'1'égula.rités typiques dc leur col /I'be 
mel/talc l' .M, \ "ermeylen distingue : 1 0 le sot, I l Sl/
jel d'asûc qui n e passe que jortu/jteme?/t de,'ant le 
juge des el/jants (4,1 l/,O) l' ; 

2° [ es émoll)s, dOllt la courbe mentale de ni
veau moyen assez élevé présente Il une déPression 
nette au niveau des épreuves de compréhens ion 
ct de jugement.,. Cc 1j1:.i les caractérise, c'est une 
excùabilité cxcessi0'e qui les jait passer de l'ell
thousl:as1IIc cl l'abattement ct détermine leurs ac
ÛO'lIsJ/1,oins d'al>J'ès l'opportunité des jaits ql/e 
suivant l'impulsion de leurs sent-lmellts. 

A uss': conslate-t-on chez cux des dél-its d' li n 
genre tout sPéàal, détcrmùlés S1f.rtout par leu/' 
manque d'inhibitùm (indisàPüne, violcnce) , tan
tôt -har leur dés il' de briller." Ce sont des es('/'o
quC/:ies parjois très bien combinées, des jaux, d(',s 
'c'ols aucc ejfracûon, cie, )\ Ils représentent 22, l <j'o 
des jeunes délinquants; 

30 L es instables , « Ils s'ùtscrivent très 'II ctte 
ment dans la courbe mClltalc par 1me ligne ascen
dante : les éprell/i'es d'attention étant t l'ès 'mal 
réussies, les ipre'llî!es de mémo ire, d'association 
et de j1tgement constùuent la 1noyenne ct les éPreuves 
d'adapt.'ltion étant génbalement le m.ieux réussies 
à cau se de leur jormc de jeu., Les ùlsta bles se 11/.0/1.-· 
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tl'en! le plus souvent rcmuants, difficiles et emportés. 
C'est chez eux qu'on relève les j'ligues répétées r.t 
le 'c'aga bandage d' ha bitude. Ils passellt a/lssi fré
q1lemment dCî..'a'llt le juge pour ùldiso:pline et 
POÜI' vol . " 

Il L es instaUles constituent, aue(: les passifs, 
le gr()uÎ~e le plus fourn i (24 (%) des jeunes déhn
qUa1:ts, " 

40 L es puérils, qui représentent 15,2 tYo des 
jeunes délinquants « SOllt des sufets retardés dalls 
leur h 'olnûon carac:tériolog-iquc et SOU iient aussI: 
intelleâucUc; ils présentent la versatilité ct la 
sponta /léité de l'enfant. Lcu1' UJU l'be mel/talc pré
sellte également les cart/(:tèn:s qU'O/l retrouve dans 
('elle des C/l ial1ts nol'1/w'/Ix de moins de 10 ans ... 
1.a délinql/ance du puéril Ct aussi l'allure de celle 
des 'Icunes enfants. Elle consl:stc s'u.rtout cn peht5 
,'uls 'domestiques, ind1:scijJlillf, /u gues. )J 

Et l'auteur conclut: " C'est S 111'/0 'II,t le ty pe 
mental des déln1es qui conditùl1Lnc l'-Inadaptatùm, 
sociale ct dès lors la ddhn quilnce. l) 

* * * 
Cet " élùnent qualÙah/ dans il n domaine où 

01/. ltait resté ancre! à '/1./1. point de 1:ue (JUrement 
qual/litahi ) nous semble particulièrement in
téressant. On'il nous soit perlllis de foire là une 
remarque. -Cet intérêt, croyons-noLlS, croîtrait 
encore si, au lien de grouper les types mentaux 
sous les deux rubriques " typrs harmoniques )) 
et Il ty pes d:\'sharmoniqucs ", dassificatioll à point 
de dépa rt intellectuel puisCJu ' elle est basée sur 
l'allure général e de la courbe mentale , nous 
groupions ces types mentaux en types sans 
trouble des fonctions affectives-actives et types 
avec trouble des fonctions affectives-actives, 
Les pourcelltages de chacun des types mentaux -
pa rmi les délinquants étudiés par M. \'ermeylen
se répartiraient ainsi, cl'après les caractéristiques 
données par J'auteur lui-même SUT chacun de 
ses types mentaux. 

Sujets sans troubles caractéristiques des jonc
tions ai,iccti'i.'es émotives: 

Pondérés ""' " 
Sots. , ... "" '" 
Puérils """'" 

7,9 % délinquants 
4,1 % 

I5,2 % 
Soit au total 27,2 % de délinquallts, chez 

lesquels les caractéristiques définissant le type 
l11eiltal sont des considérations intellectuelles, 

5' ujets prés C/ltant des trou bics caractéristiques 
des fonchol/s a/icctives-acti'c'es, 

Passifs " , .... ,. 25,8 % délinquants 
Emotifs ", ."" 22, I % 
Instables ",.", 24, %J 

Soit au total 71,9 % de délinquants chez 
lesquels des caractéristiques motrices sont in
diquées comme définissant leur type mental, 
alors que bien souvent les possibilités intellec
tuelles sont assez grandes. 

Ou' on ne s'étonne pas de nous voir ranger 
da~s ce second groupe les passifs car ils ont été 
définis: Il enfa·nls assez inactifs et inertes II mais 
capables Il dans 'une mesure encore assez impor
tante de r0111/lIeUre des délits, ()arjois très graves .. . 
miec 7iiolence el même des meurtres. II 1\' est-ce pas 
que leur inactivité n 'est peut-être qu 'apparente 
parce que l'état des fonctions-motrices (1) de 
ces snjets ne permet pas une liquidation facile 
des excitations reçues vers l'activité cmétique, 
état créa nt, par périodes, ou quand les excita 
tions sont trop fortes, une accumulation tonique 
trop intense. 

* * * 
Et ceci nous amène une fois de plus à souli

gner l ' importance primordiale de l 'examen, chez 
tout délinquant, de l'éta t des fonctions motrices 

. indépendamment de .Ia recherche du 111veau 
intellectuel. 

Les neuro-psychiatres ont attaché, depuis le 
début de ce siècle, une très grande importance il 
l'étude des fonctions motrices et à la recherche 
des gra ndes étapes de différenciation et d'inté
gration des divers systèmes de l'activité nerveuse. 
En corrélation avec ces études, daus lesquelles 
les cOllstatations de la clinique rejoignent les 
recherches des physiologistes, la psychologie con
temporaine s'attache à étudier la nature exacte 
des rapports essentiels entre les différentes for
mes du mouvement et les divers aspects de l'ac
tivité psychique. 

De l'étude des principaux syndromes que la 
neuro-psychiatrie est parvenue à dégager, comme 
des observations des psychologues, il résulte 
qu'il y a entre le mouvement et l'activité mentale 
et psychique une liaison extrêmement intime 
telle qu'à chaque syndrome correspond un type 
particulier de comportement. Si chez l'adulte 
une certaine dissociation semble exister entre 
les tendances perceptives et le mouvement, 
même dans les formes de pensée supérieure, des 
réactions motrices, de légères contractions du 
visage, s'ajoutent à l'effort intellectuel. 

Chez l'enfant, la constatation d'un trouble 
moteur, qu'il soit dÎt à IDl défaut ou à un retard 
de développement, ou qu'il soit dù à des lésions 

( 1) Etat, précisons. le, qll'un examen intellectuel, quel qu'il 
so it, ne permet pas d'apprécier correctement. 
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dans Ull organe d éjà c1é,"eloppé, prend un e im
portance particulière, ca r le dévelopl;elllcnt nl
térienr des centres qui ont avec la fonction at
teint une s'jliclarité d 'ex-istence Olt de fonctiol1 -
' lelnent, se ra cOlllpromis et le comportement de 
l' enfant évoluera en fonction de ces agénésies S(' 

cOllclaires, 
})e l' étude des trou 1) les des fonctions 1llotrice, 

et de la dl'pe llchulce ljui existe entre les diffé'
rents ceiltres nerveux, il résu lte que pOlir c.xa -
111iner du point cle v ue psycho-moteur un en
fant, il faut êt re rense igné llualita ti\'e llleut et 
<ju<lntitati vernent ID Sllr l' activité, posturale 
on tOllique qui règle le tonus, la densité de !lOS 
l1luscles et a ses ceutres particuliers; 2° snr 
['activite, de relat ion ou activité ci uétique ; 3° 
sur la ll1aî trise intellectuclle ou pouvoir ü ' inhi
bition dont dispose un sujet , 

La fOll ct ion touirlue intervien t dans l'expres
sion mimique , les attitudes et leur mai il tieil et 
concourt par suite aussi bien il réalise r la cout in uité 
(le nos lllon VC lllcllts cIU'Ü permettre l' équilibre 
de notre co rps. Les répercussiolls cl e Ct'S a no
I1lalics Oll cie SOI1 intensit6 devront clonc être 
recherche'es all ssi biell clans cl .. s attitlldes pris s 
par ordre que dans des mOll VC luelLts. Il est d 'a u
tallt plus ill1portant de connaître les troubles 
de cette fonction qu'elle joue 11n rôle (le p re
mier plan (bns les dive rses l1lallifestations émo
tives (1) . 

I,' activité de rela tioll se tradllit par des alloll
gem ents ou des raccourc issements de ntuscles, 
par le déplacement cl \1l1 ment bre dans r espace . 
C'est la form e d 'activit6 la plus COllral;;went 
dés ignée qua nd Oll parle c1'acti\"ité motrice, 
l'our en perlllettre Ul! examen complet, il fall<lrel 
successivement apprécier la rapidité , la co rrec
tion, la préc ision des mou vements, mais il sera 
nécessaire de cousidérer d'une part des mom"e
ments antomaticlues et cl' autïe part des mOLlY'e
ments d'acti\'ité vololltaire puisque ces diffé
relltes sortes cle 11l01lvements ont leur celltre 
particulier. 

Ell fin, l' appréciation cle la maîtrise intellec
tuelle nécessitera la recherche du pOll\'oir cl'in
hibit ion: 1° s ur l'activité tonique; 2° sur l'ac
tiv ité automatique. 

Pour apprécie r objecti\'e lllent ces di ve rses for
mes d'activité et leurs troubles chez l'enfant , 
nous ;1\' OllS prcpc:s l' llll examen sous le 11 0 111 de 
« T ests psycho-moteurs pour enfants (Lige sco
laire '.' (2), Cet examen comprend 20 éprcun~s 

( 1) t.J. (1 Le ~ ori,!:!jncs du C'aradèrc cltez l 'e nfant »). par le d oc-
tell r 11', \Y a I10l\. 

(:I) Les t' rrcll\' c~ ('hoisie~ e l IlcHr interprc.h alioll ~o nl d éc ritc~ 
d,Jfl~ nolre l iv re: "j FOll cLi o n s psycho "rll o tricc'l el troHbl l'~ d It 
c.:o rnp orterrlenL ) Edil.:~ l1r: Fe 'e r Cen lral d'Il}gi ôn c . Prix : 1 ~ fr 

ou observations permettant cle déceler chez un 
sujet les caractérist iq nes dl:' ses fon ctions mo
trices. A la différence d e l'échelle motr ice d 'Ose
rctski dont les épre llvcs sout classées par àge 
ct vise nt il ohtenir le niveau d'âg moteu r de 
l' enfa nt, l ' e:.;:a lIlen q lle nous util isons tend à 
mett re cn évidence les trouhles fo nctionnels 
q U' llll èl.lfant présente clans SOli cOlnI>0rtement 
moteur. :rO ll :; dirioilS volontie rs 'lue l('s éprcuves 
choisies constittwilt un e xamen cles a ptitudes 
lilOtrices de l 'enfant ct il permet par là lllême 
la rec herche etcs corr'lations psycho-motrices, 

{Ju 'Oll nous cOlllprelllle bien. Oseretski , clans 
son édH:lle de ni\'l' 3u, p rnpose , entre autre épreu
\"es , des hauteurs variables de saut à pieds joints 
pour cldïl' rents ~'t.ses , O r, la capacité de saute r il 
pieds joints cO lJstitue uu stacle dans le ( ~éve l()p

pement de l'a ctivité motrice, !1lais la hauteur 
cIu sa llt est en partie fonctioll de la taille d1l sujet 
et cl(~pcncl beaucoup ùe son elltraîm~ lnent gym
nique, Savoir si 1111 t'ufant est capabl' ou nun de 
sauter ~l pieds joints es t utile il noter; connaître 
la hauteur limite qu ' il peut sauter est secondaire 
d u point cle v ue psycho-motcur. ::\OllS pc urriolls 
en dire de m ême cie la re 'hercl! e cles y ncinés ies 
ou de la capacitl' cie l' enfallt ü rester immobile. 
Il n 'est pas besoin de compli(luer les épreuves 
selon l'âge du sujet, il s urtt t de savoir si l'enfant 
a encore des syncinés ies lorsCJ.u 'il exécute !.l11 

mouvement au~si simple que celui de serrer la 
main pa r exemple, et (l'exal11iner s'il est capa
hie de restN illllllObile, les yellx fermés, un temps 
déterminé. Cela seul im porte, ca r cela seul co ns
titue un critère de l 'état de es fonction s mo
trices, 

* :;: >.: 

Observer et rele\'e r les troubles moteurs capa
bles d'explicluer un comjl()1'telllent a normal est 
précieux pour mieux comprendre UI1 cas qlle 
1'011 cl()it rééduquer. E::sayer de remédier à ees 
troubles est encore plus directem ent utile, Or, 
nuus croyons justement que l' étude d'lm suj et, 
[l l'aide des tests psycho-moteurs, nous permet 
uon se ulement d e lllieux le cornprendre , lllais 
d'en tirer un pla n de rééducation cl'autant plus 
efficace Clue l' enfa 11 t sera plus jeune. );'ous croyons 
tlU'Ulle t echnique cle gymnastique neuro-p::;y
chique peut et doit naître cIe l' observatio11 des 
troubles des fonctions l1lotrices , tout comme 
une t echniq ue de rééducation physiclue est née 
de- ]'0 bserva tion des cas de déforllla tions osseuses 
011 d 'impotence fonctionnelle l1lusculaire, 

Il est acq nis C11 effet que t out exe rcice mettant 
el! jell l 'act ivit6 d'un cen tre ncurologique aÎfle 
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à son clé,'eloppeme nt ~L le professeur D e l1loor , 
dès 1900, clans un ra pport sur (( L'importa nce 
du mouvement au point de vue psychiquc ", 
présenté au Congrès internatio lla.l cl'Educatioll 
ph:ysique, démontrait que: " Le 1ll011Venleut 
est vis-à-vis dn plus important cles centres cor
ticaux, le seul excitant efficace, l" est-à-cl ire 
capable d'amener le développement régulie r du 
lleu ronc et son achèvement rnurphologique llor
mal ", Reclterclter des mouvemcnts ou cles exer
cices qui mettront successivement en jeu 1 s di
vers centres de nos fonct iolls lllotrices const i
tuera donc uuc gyrnnasti lue capable d 'aider 
à la cr issa nce de" ces centres ct de diminuer 
- la p ratiqne nous l ermet de le dire - les réac
tions psychologiques a norl11::des conséqu nces de 
ces reta rds ou de ces troubles d'évolution cles 
fonctions mot r ices, 

* * :1: 

Pour répondre a ux acquisltI olls et observations 
récentes cl la physiologie ct de la cliniqlle nenro
psychiatriC}ue, une gyl1lnastiqne de rl'éd ucati on 
des fon ct ions motrices devra recourir il cles exe r
ciees: r O de réé(1ucation de l'acti\'it~ tonique; 
20 cle rééclucatioll dl' l 'activité rle relation ; JO 

de rééducation de la maîtri e l1lutrice . 
Certes, nous u~ ilis()n s un gra nd nombre d 'exer

ci 'es prat iqué couramment en éducatioll phy
si (11 lE' , ma is llOliS 1,'5 adaptons au x cas cOTlsidé:rl's 
et notre choix est fait cl 'ap rès une ligne directrice 
dont l'examen psycho-1l1otcur se ra la hase. 

::\OllS ne pOl1\"OJ1S pas expose r ici les (li ver ' 
types d'exercices (llll doivent être pratiqués 
pour mene r il bien une rééducatio n psycho
motrice, CeUe partie tcchnique réédncative se 
trouve eXJlosée en détail da ns notre livre d éjit 
cité, Elle envisage sucee' 'ive l1lent la rééd ucatioll 
de l'activité touique à l'a.ide cl'exerc.ices d 'atti
tudes, (J'exercices d'équilibre, d'exercices de 
mimiqut's et d'exe rcices de d étente lHuscula ire; la 
rééducation de l'activité de rela tioll à l'aide d 'exer
cices proprcs il lutter contre .l es s)" ncinésies , 
d'exercice " de coordination motrice et d 'adresse, 
de jeux ; la rééducation de la maîtr ise motrice 
à l'a.ide de la rythlllique, cie lllouvements dis
symétriq ues, asymétriq Lles ou contrariés. 

En fait, ces exercices cie gym nastiq ue réédu
cative n'ont pas une action également fa \'{)l'able 
sur tous les cas et uous ne les cOllcliclérons pas 
comme pOl1\'allt constituer une cure radicale 
de tous les tronbles psycho-moteurs, A côté 
dl! traitelTlent méd ical, cle l'hydrothérapie, la 
culture m otrice ne constitue q u'un moyen d'ai
der à rét<ü)lir un équilibre chez <les êtres dont 

l'évolution des fon ction::; affectives-acti\'es s'est 
faite cl 'tllle façon un peu a narchique, Son intérêt 
partIculier ponr les enfants délinqnants vient 
de ce qn'e lle paraît capa ble cl' agir fanHablel11ent 
snr les troubles du cornportel1 lent liés aux trou
bles moteurs. Elle a sa place il l'ôté de la psyclto
tltéra pie, pottr hà t er et fae i! i ter la résorptioll cles 
troubles p,;ychiq ues Cl ne les tw va u x psycllolo
giclUt's lllo llerlles 1ll0ntrellt tO\ljours plus ou 
moins liés, chez l' enfant et J' adolesce llt, au type 
mot eur. 

Ed . GCIULU);'. 
e ruiesseur de cfa.').';c de !)crfectùm 

nanen! de la ·,:iI!e de Paris, 
lJircctcu rdll F oyer ecu/ra! d 'hygiène 

de l'Ass()àati() !l L éopoLd D c{{an, 

la ~ rotection ~e Ilnfance Mal~eureuse 
dans les Ardennes 

par Jeanne CARLOT, avocate au barreau 
de Charleville 

])epuis quelque.s allnées, l'opinion pnhliC[lte 
se préoccllpe de l'enfallce malheureuse, Les Pou 
voirs publ ics eux-m0rllcs ont fini par S' élllollvu ir 
il la suite des ca ll1p:lgnes cIe presse et surt out 
ùe la vigoureuse propagal:cle de 1'1 ni(j[[ fran
ça ise pour le sl!±'frage des fel1lmes, qui, en pre
mière ligne de :3 0n progral11l1l e' , inscrit la sa uve
garde cie l'cnfance. 

~l'Il e Sl1Zallile Laeore , sous-secrétaire c1'l',:tat 
ù la Sa nté publiquE', dan s so u d és ir d 'organiser 
la pEtect ioll de l ' e nfallGG il tra ve rs tout le pays, 
a suggéré l' iMe de créer des co mitb clépa rte
rnellta ux d e )lr.tectioJ! de l'enfallce nu llteurellse , 
Chacun de ces comités siègerait an chef-li eu du 
département et se ramifierait par des comités 
d 'arrondissements ct cantonaux et d es d élé'
gués communa ux, Leur rôle serait de procéder 
au cl épistage, toujours d élicat , des misères d'en
fauts et cle pratiquer la SCl rveill ance, 

(( Il s'agit, disait ~Im " Lacure , cl 'alerter l'opi
ni(lll afin que pas Ull e \lfant en dauger ne puisse 
ne pas nous être signalt~, Qu 'o n n 'a ille pas croire 
que ce s:-> it Et chose impossible, );"y a -t - il pas, 
déjil, des cadres existauts ) Il su ffit de les uti
liser 1 ». 

Cette suggestioll était d éjà réalisée dalls le 
clépa rtement des Ardelllles, où le Comité ck 
pwtect ion cie l' enfance malheureuse fouctionne 
depuis IC):) 1. 

C'est de ses réalisa tions · ct de ses résultats 
que je voudrais v ous entretenir , 
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Sans autre ressource qu'une immense bonne 
volonté, il s 'est fondé, il y a six ans, sous l'im
pulsion de femmes généreuses, un Comité de 
protection de l' enfance . Le préfet a été nommé 
président d'honneu r, et l'inspecteur d'académie 
président actif. Toutes les personnalités suscep
tibles de s'intéresser à la cause de l'enfa nce e n 
font partie, et cela sans aucune distinction cl'opi
nions. :.\lédecin inspecteur cl'hygiène, inspecteur 
de l'Assistance publique, y figurent à côté du 
président du Tribuna l, clu procureur de la Ré
publique , du présidellt de la Croix-Ronge, des 
délégués du Syndicat des médecin s, des délégués 
du Conse.il général ct des femmes philanthropes. 

Car n'est-il pas naturel de rencontrer des 
femmes chaque fois qu'il s'agit de se dévouer à 
l'en fance? Ai nsi collaborent dans un parfait 
esprit d'union sacrée les délégués des adminis
trations publiques, les médec ins, les magistrats 
et le corps enseignant: union bienfaisante qui 
réunit pour la défense de l' enfant toutes les ac
tivités susceptibles d'atteindre un enfant ma l
heureux et de faciliter S0 11 dép istage et sa sur
veillance. 

I,e Comité de l' enfa nce s'est consacré à la 
protect ion de l'enfa nce déficiente, puis cle l'en
fan ce traduite en justi ce et en danger moral. 

P!'o!ec!ù)n de l' en jan cc dé fici ente. -- Dès sa 
co nstitution, le premier soin du Comité fut de 
créer un poste cl'assistante sociaie de l'enfa nce 
cliplômfe de psychologie et d' ouvrÏ.r des consulta
tions de neuro-psychiatrie, soit , en langage 
moins barba re, el'hygiène menta le infantile. 

Sppciarisée dans les exa mens psychologiques, 
l'assista nte ele psycllOlogie consac ra ses premiers 
sDins au dépistage des enfants anormaux dans 
les écoles, afin de les conduire ensuite à la COll

sultation médicale. 
Ce elépistage a été grandement facilité par 

l'intelligente compréhension et la bonne volonté 
du corps enseignant. Dès réception de la circu
la ire de l'inspectenr primaire annonçant le pas
sage de l'assistante, les instit uteurs ont préparé 
son travail en dressant la list e des enfants défi
cients et arriérés, susceptibles de fr équenter 
avec profit ra consultation de neuro-psychia trie. 
Ain si s'est établie dès le début la collaboration 
entière entre l' ass istante , le médecin et le péda 
gogue. 

L'assistante examine l'enfant à l' école grâce 
à la méthode des tests Binet-Simon et établit 
son niveau mental et scolaire. 

Combien d'instituteurs ont alors fait examiner 
des enfants auxquels ils ne songeaient pas précé
demment, comme parfois, ils constataient q ue 

certains enfants qu ' ils considéraient arnere3, 
n'avaient qu'un simple retard scolaire facilement 
récupérable! 

L e dossier ele chaque e nfan t est co 111 piété par 
des renseignements fournis par les parents et 
une enquête socia le est faite à domicile. Bien 
sou vent en effet, les conditiolls de la na issance 
et de l'hérédité suffisent à établir les causes de 
l'anomal ie mentale. 

Au jour fi xé pour la consultation, les enfants 
sont convoqués avec les parellts , et le médecin 
spécia liste, le docteur Cénac, après avoir pris 
connaissance du dossier dressé par l'assistante 
et a idé par celle-ci, examine l'enfant et pose le 
diagnostic précis de la forme et de la cause de la 
débilité intellectuelle. Il étahlit' C:galement un 
pronostic d' éducabilité et prescrit le traitemelIt 
à suivre. 

I Je siège social de la Protection de l' enfance 
dans les Ardennes est situé au Dispensaire d'hy
giène socia le et les consulta tions ont lieu au Dis
pensaire grâce il Ulle heureuse décisi on de l' Of
fice départemental d'hygiène (lui , il y a un an, 
s'annexait le Service de l'enfance malheureuse. 
Ains i se trouvent centralisés tous les services 
d'hygiène, l'hygiène mentale rentrant llésormais 
parmi eux. Les infirmières visiteuses des Di ~; 

pensaire!-i a ntituherculeux et antivénérien, en 
rapports constants avec l' assistante sociale cIe 
l' enfa nce, deviennellt elles-mêmes cl' excellen ts 
agents de dépistage. Cette collahorati()l1 permet 
d' éviter un e double enquête sociale et !l11e douhle 
visite à domicile quand il se trouve qu'une fa
mille a déjà sa tlche remplie dans un a utre ser
vice cl'hygiène. 

L'assistante veille également à ce (lue le trai
tement ordonné par le médecin soit suivi et 
dirige au besoin les enfants vers d'autres con 
sultations spécialisées d' ophtalmologie, d'oto-rhi
no-la ryngologie, de traitement vénérien et au
tres. 

Ainsi tous les enfants anormaux et déficients 
des Ardennes ont été examinés et soignés dans 
le Dispensaire de leur arrondissement, l' ass is
tante se dép laçant suivant les besoins. 

Les Ardennes, son t à ma connaissance, le 
seul département de France où ce travail de dé
pistage a été effectué el'une faço n rationnelle 
et où t ous les enfan ts déficients cl' âge scolai.re 
ont été examinés, soignés, classés su.ivant leur 
genre d'anomalies mentales. 

Tableau de l'enfance défiàcilte. -- Sur 1111e po
pulation scolaire de 47.000 enfa nts pour le dé
partement des Ardennes, 1. 056 enfants ont 
été signalés et examinés du p oint de vue psycho-
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logique; 463 ont sui \'i la consultation d'hygiène 
mentale infantile; parmi eux, 141 sont atte ints 
d'arriération simple par :;uite de déb ut d'écolage 
ou de mauvaise' adaptation scolai re. P our ceux
là, qui sont des arriérés éducables, la claSSe de 
p~rfectioll1lemel1t a nnexée à l'école publique s' im
pose. 

84 e nfants dont l'a rriérat ion mentale a vec 
symptômes physiques nécessite un traitement 
médical, relèvent de l'internat de rééducaticu. 
L 'inte rna t permet, en effet, de procéder plus 
facikme::nt au traitement lllédical et il l 'a ppre ll 
t issage. 

7S elIfa nts sont cles arriérés illéducablls on 
à peu près ; ils cOmpreill1ent les psychopathes 
atteints de graves troubles de c01l1portelllent 
et du caractère, les idiots, réduits ü la vie végé
tati ve ; les imbéciles qui, eux, peuvent êt re u ti 
li sés il des métiers mauuels simples. Idiots et 
illlbéciles ont IWS':lill d'une surveillance continue 
et d'un e tutelle. Leur place est dans les insti tuts 
médico-pédagogiques, S011S ta s urveil la llce mé
cl ica le a nn exl' aux asiles. 

El! outre , le dépistage a relevé: 32 e nfants 
ayant hesoin (le soins spécia ux et pouvant béné
fici er Ge l'enseignement norm al, 21 enfants 
do nt l' état néœssite un tra itement médical avant 
leur placement dans un établisse ment , et 31 
enfants ayaut a tteint les limites de récupération 
rnenta le ct scolai r l' , mais susceptib les cl ' uu a fJ
prel1ti~s~1 ge. 

.\insi, d'ap rès cette statistique rl:cente ot1l
ciellemellt C: tab lie, il existe dUlls la p:JpUlatioll 
scolaire des Arden nes : 

3 % d'arriérés p ~ rfectibles éducahles; 
I D! ) (l'arriérés inéducables, ce qui ne veut 

pas dire inutilisables. 
Ce ta blea u de J'enfance anorlllale dans les 

Ardennes est révélateur des beso ins: classes de 
perfectionnement , i!1temat rl0 rééclucatioll, ills
t itut médico-pédagogiqne. 

Si les illtana ts et institut;.; exigent des crédits 
i\1lportan ts pour leur fondation que le COlnitE> 
de protection de l' enfance ne peut songer d'ob
tenir. il ell est différemment des classes de pe r
fectionnemen t dont l'ou verture n'entraîne a tl
cun frai s . Il suffit que la municipalité décicl e 
cette ouverture. Un eles principaux efforts du 
Comité est de promouvoir leur fondation partout 
où la population scolaire est en nombre suffi
sant pour remplir cette classe. 

Ou vrir des classes de perfectiol1uement est 
L1n e excellente mesure, à condition de les con
fier à des instituteurs d'anormaux au courant 
des méthodes pédagogiques spéciales. Le Comité 
a créé a lors deux hourses d'études, pour deux 

institutrices a ttirées par ce mode d'enseignement, 
et, cette année, une troisième institutrice a suivi 
le stage de trois mois organisé il l'Institut dépar
temental des s011rds-muets cl ' Asnières , par :ume 

Hrunschwieg, alorsso lls-secrétaired'État à l'ltdu
cation nationa le . Après un ess;].i d'un internat 
de rééducation qui n'eut pas de suite, une classe 
de perfe~·ti()nllement pour filles s'est ouverte à 
Charlev ille; 15 enfants y sont inscrits; la courbe 
psychologique de la cla se étahlie au début de 
l'an llée scolaire a permis de constater les progrès 
effectués. Deux autres vont s'ouvrir e n oct~bre 
pour les garçons, grâce il l' appui et la compré
Ire!lsioll des deux directeurs cl' écoles . Il faudrait 
mul t ip lier ces créations de classes de perfection
nement (lans toutes les com l1lunes des Ardennes 
où plus cie dix enfants déficients Gl1t dé dépistés, 
l11 a is n 'oublions pas crue la classe ne vaudra (lue 
par la qualité du maître et qu'il faut favoriser 
l'éclosion des vocations de professeurs d'an or
maux. 

A côté des a rriérés éducables relevant de la 
classe cIe perfect iort uel1lcd, il y a (l'antres en
fants plus a tteints qui doivent hénéfic ier de 
l'intern~ü pour obtenir un ré'el progll\s. Que fa ire 
pour ces peti ts ) r;assistante soc iale , aidée du 
lnr~dec in , prcnd alors une mesnre de placement. 
D'accord avec le m édecin , e lle cherche :1 le" en
voyer dans l' 0tahlissement qui couvient à l' état 
psychiq ue cIe chacun cl'eux. 

Cette question (le:,; placelllents es t é·\·iclel1ll11èllt 
la plus dillicile à rC:souclre, car, en France, les 
étah lissements (le rééd uc üiol1 sont e ll nombre 
très inférieur aux besCli ns et les places disponibles 
extrêmement rares. E n quatre an s, pa r les soins 
et avec l' aide fin ancière du COll1it' le l' enfa nce, 
71 ellfan ts ont pu être placés dans des maisons 
spéciales. 

Chiffre recorel , si l' Oll songe aux diflîcultés 
quasi insurmontahles auxquelles se heurte l'as
sista nte. Un seul placeme nt nécessite , en effet, 
une volumineuse correspondance et des démar
ches no 111 breuses. 

Protection de l' cil/ancc (()upabte. -- Le Comité 
de protection de l'enfan ce malheureuse des Ar
delllles ne limite pas son act ion aux seuls défi
cients ; il étend sa protect ion aux enfants délin
quants et tradu its en justice, dont 80 % sont , 
d 'après les statistiques de l'Administration pé
nitentia ire elle-même, atteints d 'anomalie el'in
telligence et du caractère. 

Dans les centres importants et les grandes 
villes cornrne P aris , Lille, Lyon et même Reims, 
le Service s8cia l de l'enfance cottp able a so n 
organisa.tion et son fonct ionnement a ut onome, 
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une assistante sp~ciale y étant attachée. Il ne 
peut en être de m~lne dans notre petit départe- . 
ment des Ardennes oit le nombre de ces enfants 
est des p lus r ~cll1its. _'\vollons plutôt (lue, :-.;aus 
autre créd it qne la charité puhli'llle, le COl1uté 
ne peut assurer la charge d'un nouveau poste 
d'assistante. 

Le ComiH: s'est 111 \S il la disposition du Trihu
nal et lui a offert, quand il le jugerait ü propos, 
sa collaboration [Jour les enquêtes et examens 
psychologiques des enfants tradnits en justice . 
Ainsi, chaque fois C[n'elle en est requise par le 
juge d'instrnction, qui est en même temps le 
juge délégué ~l la protection üe l'enfance par la 
Cour d'appel, l'assistante procède à l'examen 
mental de l'enfant délilJeluant, complété par un 
examen médical et llne enquête sociale clans 
la famille. I;assistante indique la mesure qui lui 
semble la meilleure pour le relèvement du mi
neur : soit la remise pure et simple à la fam iJle 
alertée, soit la ll1ise en liberté surveillée, soit le 
placement dans un établisse ment de redressement. 

Toutes les garanties voulnes pour ren Ire une 
décision de jnstice adé(luate an plus gr~ll1c.l bien 
de l'enfant sont conteilues dans le llossier dr 'ssé 
par l'assÎstallte. Une fois le jugement relldu, 
l'assistante continue h suivre l'ellfant et il l'II 
demeurer le soutien moral. 

Lorsque le Tribunal renel 1'0nl"ant ~l sa famiUe 
cn le m tta.nt S(Jl\S le r égime de la libe rté snr
veil1c'e, il choisit Ull délégué chargé de \'isitcr 
l'enfant, cie s'assurer de sa cClnduite et de tenir 
régulièrement le 1l1agistrat au courant cl" la situa
tiOll. La liste de ces délégués co III prelld à. dessein 
les infirmières-visiteuses des dispensair0s qui, 
déjà formées an travail social, sont miel1x ac
cueillis et mieux écoutées cles familles. 

POl![ cette seule année judiciaire IC)3()-19J7 , 

. le Tribunal pour enfants de Charleville a remis 
8 enfants à la famille, purement et simplement, 
12 ont été mis en liberté surveillée, 4 cOllfiés 
à \\lI patronage. Enfin, bien que leurs dossiers 
se soient terminés par \lne ordonnance de 110n
lieu, 3 enfants sont restés sous la sun'eillance 
du Service social. 

Aux enfants déficients et à ceux traduits en 
justice, il faut ajouter les petits ahandonnés, 
les enfants maltraités ou ceux qui sont en danger 
et subissent une influence morale pernicieuse. 
Chaque fois lill 'un enfant dans une situation 
douloureuse est signalé au ·' ervice social de 
l'enfance malheureuse, l'assistante iutervient et 
prend la mesure de surveillance ou de placement 
'lui s'impose. C'est ::tinsi que, depuis 1931, plus 
de 1.575 visites à domicile ont été faites par ses 
soins auprès des familles. 

Qui dira le nomhre de ces enfants plongés 
dans la détresse que l'assistante est venue sou
lager ? J'en connais pIns d'un pour qui leur 
mère d'atloption est le seul rayon de soleil dans 
leur vie. 

A idée parles in firmières des LLlltres services, 
soutenue par l'autorité du l'anluet et du Corps 
enseignant, son activité prend Ull caractère 
pom ainsi dire ofrlciel et lui permet de doubler 
son rayonnement. 

Le Comité de protection de l'enfance mal
heure use cles rclennes participe aus, i, dans 
la m sure de ses moyens, aux frais de p lacemellt 
cles enfants et donne des secours immédiats 
clans certaines détresses d'enfants particulière
ment tragiques. 

"' uvre de protection, ûe surveillance, de relè
vement, tels sont les buts qu'iJ poursnit parmi 
toutes les catégories d'enfants malheureux. 

L'interrogation qui vient sur vos lèvres, je 
la d eviue 1 

T rès séduisant travail que vous réalisez, mais 
a vec quels moyens? 

I ,e traitement de l'assistante, les honoraires 
du médecin de neuro-psychiatrie, les frais de 
placements, comment les supportez-vous? Qu 1s 
sont les mécènes qui vous sout.iennent ? An ctt l!. 

l(a question Ju budget est évidemment le 
})erpétue1 sU\lci du Comité de protection de l'en
fance, ca r hien efllC' rattaché il l 'Office départe
mental d'hygiè11e, il reste Œuvre p rivé'e, il ne 
pent poursuivre son action bienfaisante que 
grùce il la charité etes particuliers. 

Son hndget annuel atteint 35.000 francs all 
minimum. Il s'agit cle les trouver grâce à des 
prolliges d'ingéniosité que seul peut suggérer 
le désir opiniâtre de sauver les enfants. Ces 
35.000 francs nécessaires an fOlîctionnement du 
Sen·ice social sont recueillis sou par SOH, d'abord 
par une quête anlluelle clans la rlle, ensuite par 
des cotisations de membres hOllOr:lires et, l'an 
dernier, par la vente d'un timbre à laquelle 
se so nt dévoués les enfants des écoles. Aucune 
subvention de l'1~~tat , pas même du Conseil gé
néral des Ardennes. De la seule charité privée 
llépend la vie d e centaines d'enfants malheureux 
et, j'lIsqll'à ce jour, cette générosité n'a jamais 
fait c1éfa ut. 

Sans doute, le Sen'ice social de l'enfance mal
heureuse des rdennes est des pIns modestes, 
il vit au jour le jour. }Tais il a le grand mérite 
de " \'ivre 'j, d'être une réalité et pas seulement 
un projet sur le papier. 

L'S. o. S. douloureux de centaines d 'enfants 
en danger, 10;; Ardennes l'ont entendu et y ont 
répond n dans la mesure de leurs moyens. Gr:îce 

au Cornité, plusieurs centaines d'cnfants mal
heureux ont été sauve's ~ ~ T'e t-ce pas \ln exemple 
suiEsa 11lllleilt éloq \lent pour encourager d 'a ntres 
départements il tenter le l11êlue effort et, sans 
attendre plus longtemps, vell ir au secours de 
ces pauvres petits, les plu ' déshérité · (le tou::; ) 

,\C'I'l\'ITÉ DU 'El<,\"ICE DE PROTEC'l'I():\" 

DI; r,'EXF.\ ' CE DU Df.:T'AInF'im:(T ilEs ARJ>1:;;JN E S 

"\1. ; 31 JTIUJ':T 1937 

E nfants clépisté·s et eX<lIllIIWS an point 
dl~ vue psychologiqne ............ . .. . 

Enfant,; . '<lnlinés anx consultations ll'hy-
giènE: Illentale infantile ............ . 

E nq uêtes 11l0di r:o-socialC's ........... . .. . 
\Tisi tes il clolllicile . . .................. . 
Enfants soignés il llolllicile ou clans les dis-

pensaires d ' hygiène socia le .......... . 
Examens \Vassennétlln ......... . .. , . . . , 
Traitement anti -sJ>l~l'ifi(lUes ........... . 
Enfants dirigés vers l'OCllce d'Hygiène 

sociale pour exalllen raclioscojli(lue et 
traitement éventnd ............... . 

AbLations de végétatiuns adénuïcles .... . 
Examens ocuLlires ................... . 
Enfants trait"bi clans \\lIe clinique Sl)é-

cialisée de l'a ris . . ............. . .. . 
l'lacements dans des établissements spé

ciaux avec le concours c1l~S coilccti\·itl's 
ou à la charge de l'cetl\rr .......... . 

l'lac01lleats il 1'As istance pu hliq ne a pr~s 
déchéance de puissance paterneIl(é ..... 

(Rc()uc J1à lico sociale de l'EnÎance, Il'' (), 
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1937)· 

La police féminine en Pologne (1 ) 

Nous pu lilions ici 111/ exposé de la S()1IS -C ()/IUJ/Cl7l

dante de !)OÜCC, }fl1e .l...jtll"/l1:stawa ]'aléo!o(; , su!" les 
actù,ités de la police /hn-ininc polonaise. 

C'es t a II CO'mûi polonais pour la lutte (outre 
la traÙc des !elnmes ct des en/auls Cjue revic:nt 
l'hollneur d 'a voir conçu l'idée d ' une police fémi
nine, en se basallt sur le fait que la femllle est 
plus apte Cjnel'homrneit combattre :ce fléausocial. 

Cette initiative concordait ll'ailleurs avec les 
dispositions cie la COIl'\"entioll cle Genève contre 
la traite des femmes et des enfants dans laquelle 
la PolognE' est une d es parties contractantes. 

L'action débuta en 1925 par la création d'utl 
premier cours rIe trois Illois qui fut achevé par 

(1) Le nombre des hsi,lantcs de police i, PD ri, es t aclll(,)le 
menldc;l. (N. D. L. n .). 

9 

29 candidates . .sur ce nOlllbre, 25 agentes four
nirent U1!e brigade sanitaire spécialisée llalls les 
questions de mœurs et (pli fut mise à la disposi
tion dn juge d'instruction de \ ·arsovie. 

Les quatre autres femmes furent affectées aux 
mêllles fClIIctions auprè~; clu juge d'instruction de 
Lodz. 

La pratique a démontré que malgré ses cadres 
restreints, la police fémin ine fournit 1111 travail 
rationl1el et fort utile. Elle gag1!a rapiclement la 
faveur du public ct des autcrités supérieures et 
peu après SOIl début, le nlom·elllènt prit de l'ex
t e1!sion. 

En 1929., un clenxième cou rs fut organisé (l'où 
sortirent 37 nouvelles agelltes. 

Très \·itc, de nouveaux J)ostes s'olIrirent à la 
police' féll1inine cIe Pologne' et celle-ci &tenclit les 
cercles lie SOli activité ell IllŒl1le tenlps que sa 

cOlllpétence. Les villes illlportantes qui n'avaient 
pas ellcore de hrigades féminines demandèrent au 
commandant en chef de la police de leur envoyer 
des agentes. En I935, on organisa llll troisièllle 
cours sllivi par 65 candidates, Cl' qHi permit d'or
ganiser des brigades et des sectiolls dans plu
sie urs gra11des villes . 

Il devint alors nécessaire lie créer unc celltrale 
destinée h régler et à coordilluer le travail des 
agentcs. Dans cc but on forma llll service spécial 
clont la llirection fut confiée il un expert, le pre
rnier oflîcier felll1ue de P ologne, la sous-comman
dante , :\III(' Stanisla\va l'aléolog. Ce service a 

pour tâche: d'organiser le travail des brigades ct 
des sections de police féminine sur tout le terri
toire de l'Etat, de contrôlcr le travail, cle fo r
muler des propositions an sujet de l'affectation, 
de l'a VJ.11cement et de l'i11struction des agentes, de 
maintenir le contact avec les autorités gouverne
mentales et communales ainsi qu 'a vec les orga
nisations sociales l)oursuivant la lutte contre la 
prostitution, contre ta traite des femmes et cles 
enfants. En outre, ce service doit représenter la 
police féminine auprès des organisations. Il doit 
aussi réunir d.es matériaux sur ces questions de 
la traite des femmes et des enfants, de la prosti
tution, des souteneurs, des publications porno
gra phiq ues et antres délits du m ême genre. 

I,e service de police féminine fait parvenir aux 
autorités de police, dans tout le territoire de 
l'Etat, les renseignements fournis parles ser
vices étrangers concernant le domaine ell ques

tion. 
Au début, le travail de la police féminine en 

Pologne consistait surtout à s'occuper cle l'illstrne
tioll criminelle et de la lutte contre les crÎlnes 
passionllels, ainsi que contre la traite des femmes, 
les a vortelllents, les viols, la dépravation des 
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ml1lellrS, la contaminatioll des maladies vé
nériellnes , le commerce des stupéfiants, la porno
graphie, les mauvais traitements illfligés à cles 
enfa n ts et autres dél i ts analogues (lue l'as
sistance auprès du contrôle médical des prosti
tuées. 

I,e travail cle la police félllinine s'efforçait cle 
réali se r les deux principes qui sc co mplètent mu
tuellement: la poursuite énergique et implaca
ble des délinquants qui profitetlt cle l'infortulle' (les 
femmes et sont la cause principale de leur dé
chéance; l'assistance il ces lnalheureuses vic
times sous forme de conseils et protection dans 
l'esprit (l'U11e charité sincère et d'une pleine COlll

préhensioll . Ces deux prim'ipes clOllllCilt aux vic
times l'assurance qu'il existe au se in de la soci(2-
té quelqu'ull (Lui s'illtéresse sincèrcment il leur 
sort et s'efforce cl y porter remède C:'t que c'est 
le 1110.1 lui-mè111e et ltoll l'hostilitl, de la société 
qui est la cause de la poursuite dont elles sont 
l'objet. 

Cette attitucle (le la police féminine a fait naÎ
tre de nombreuses mallifestatiolls cle COll fi ance de 
la part des infortunées qui souvellt viellll <:' nt d'elles 
mêmes demander aux agen tes, conseils et assis
tance. 

En 1935, le champ d 'action de la police fémini
ne s'est encore étendu. Une partie des agentes 
porte désorl11ais l'uniforme et a été chargée cle 
parer aux délits des mineurs ainsi qu'à ceux com
mis contre ces demiers. Cette action a débuté 
dans la capitale, mais très rapide ment, dIe a 
pris de l'extension et s'est étendue aux autres 
villes dans lesquelles on a créé des chamvres de 
rétcntion pour les mineurs. l,es agentes y am è
nent les enfants arrêtés pour cause de vols, va
gabondage, mendicité, ou aussi ceux qui sont 
abandollnés. Ce nouveau chari.1p cle travail prit 
naissa nce lorsqu' 011 se con vainq uît de la néces
cité d'isoler les enfants arrêtés alln cle les SOIlS
traire il l'influence néfaste cles d élinquants adul
tes. 

En dehors d es agentes, la surveillance des 
enfants dans les « chambres de rétention " est 
assurée par des éducatrices qualifiées qui pour
suivent une action pédagogique et moralisatrice, 
par des conférences , cles lectu"es en commun et 
au moyen d 'audition radiophoniques. D'une fa
çon générale, les rapports entre les agentes de 
police et les enfants sont également basés su r 
dellx principes essentiels: la sympathie cordiale 
qui supplée à J'atmosphère familiale dont le man
qne se faisait senhr jusque là et l'influen ce 1)é
dagogique qui en é\'cillant les valeurs morales en
fouies au fond cle l'àme de ]' enfant fait revivre 
ses bons instincts et aide il le cl iriger dans la 

bonne voie. Nous constatons la preuve des heu
reux résultats donnés par ce système dans les· 
fréquentes visites que font aux agentes les en
fants qui ont passé par la 1: chambre de réten
tion » et qui (le là ont été dirigé~ vers un home. 
Ils viennent demander conseil en vue de tra
vailler iL leur amendement. 

Les agentes chargées de l'instruction, tout aussi 
bie n que celles qui s'occ upent de la police des 
rues, restent en contact étroit avec les organi
sations officielles, COllllTlUlJales ct s:ll'iales, char
gées de la protectioll des femmes. et des ellfants, 
ainsi que de la latte contre la prostitution. 

En Pologne, la police féminine est placée sur 
pied d'égalité' avec la police 1l1asculille sous le 
rapport des droits, des devoirs et aussi des émo
luments. l,es agentes travaillent de façml indé
pendante cherchallt par leur activité, nou seule
ment à réprimer, ma is aussi il prévenir les délits, 
et l'assistance sociale. 

Les candiclates doivent fairc preuve d'un ni
vea u éthique élevé. Elles doivent avoir achevé 
ci nq à six classes secondaires et avoir dl'jà tra
vaillé dans cles organisations sociales; dl' plus, 
il faut qu'elles possèdent les qualités physiques 
inclispensables. I,' ensemble actuel des agentes 
de p~)lice a des qualifica tiOllS scientifiques hien 
supérieures à celles qui sont exigées par la loi. 
J,a plupart des agentes Ollt llll hrevet (l'l,tildes 
secondaires, plusieurs d'entre elles ont même fait 
des études supérieures. Pour les futures candi
dates, 011 a organisé des cours spéciaux compre
nant des suje s tel::; que llispositiolls légales et 
policières, service d'instructioll, éducation phy
sique, connaissances sociales étendues. Cet en
seignement est d011né par des spécialistes l'llli
nents. Une fois le cours théoriqu e achcn'" les 
futures agentes dont un stage pratique ~L la bri
gade de police féminine de \ ' arsovie . 011 compte 
aujourd'hui cn Pologne 148 agentes. 

I.e 13 rnars 1937, un nouveau cours a été achevé 
auquel ont participé 52 candidates. 

En examinant les fmits de l'acti\'ité des agell
tes ete police depuis le début , et en se 1)asant 
sur l' enq uête organisée parmi les a ut.orités supé
rieures dans toutes les villes où fonctionne la 
police féminine, il convient de constater que les 
agentes se sont montrées très spécialement ca
pables clans la lutte contre les délits de mœurs 
tels qne la traite des feml1les et des enfants et 
autres délits a na logues. Dans ce domaine, les 
résult.ats fournis par leur travail surpassent cenx 
qui sont atteints par la police masculine. 

Forts de l'es expériences et de ces résultats, 
nous tendons désormais à confier teut le fardeau 
de la lutte contrE' la prostitution et autres délits 

POüR L'ENFANCE" COOl'ABLE " l 1 

du même genre, sur tout le territoire de la Ré
publique polonaise, à l'agente, qui, par le fait 
même cle ses qualités féminines paraît mieux 
consciente de cette vérité que le mal en tant que 
force ne saurait être cornhattu par la répression 
seule, mais par une juste compréhension de son 
origine, et par le tact qui permet d e traiter cha
que cas selon la 111éthode la plus efficace. 

Stallisla\\·a. l' .-\I,I~:OLOG. 

(Journal de Gcncue) . 

Enfants Délinquants 

REI.J.:\'E:VlE);'l' POSS lDLE CHEZ UN EKI"ANTS Dr':LlN

QUA"',!, F :\ F l'E Tl ' ORI ENTATION PROFESSWNNEI,LE 

S ... LCWIS, 17 aus et demi. 

In culPatùm . - 'v'ols d'argent. 

Milieu jamilial: très bon, le père et llll frère 
sont employés t.ous deux dans une grande firme 

U ne sœur travaille chez U11e couturière. 

La mère tient parfa'itement S011 ménage. 

Histoire dc l' eniant - Bon, élève, a ~011 C. E. P. 

Orù·n.tatioll f)/'ojessionllcllc. - Alicune orie11-
tation, il sa sor tie de classe, S... est placé chez 
un cultivateur, puis il quitte ce dernier et ses 
parents le font entrer dans la première place 
vacante, c'est-à-dire chasseur au Théâtre iVIu
nicÎpal ; dans cette place l'enfant se montre 
honnête, mais a de mali vaises fréq uen tations. Il 
est ensuite garçon de course chez Ul1 libraire. 

S... voudrait pourtant apprendre un métier 
et en manife ' te le désir à ses parents. 

C'est comme garçon de courses qu'il commet 
ses vols. A plusieurs reprises il prend de l'argent 
dans le tiroir-caisse du libraire qui l' emploie et 
le dépense avec des femmes de mœurs légères. 

Proposition. - r:inculpé est iaissé à sa famille 
sous le régime de la I.iberté sur eitlée PUiSfl'lle 
le milieu familial est bon. 

Rôle du dé/égul ci la L iberté .S'un'cillée. - Fù.ire 
apprendre cle suite à l'inculpé lin métier en rap
port avec ses goûts e t ses aptitudes. 

Mais S ... q ni a r 8 ans veut s'engager; le délégué 
lui fait contracter u n engag ment dans uu ré
giment où il p ourra appren dre le métier de mé
canicien qu'il aime bc~LUcoup ; il entre dans un 
régiment de chars d'assaut. 

Résultats. - Au bout d'un an, S . .. est devenu 
un soldat cle qui ses chefs ne font que cles éloges; 

il passe son brevet de conducteur de char, et 
sui t le peloton d' élèves- brigadiers désirant rester 
a u régiment. 

J,a Liberté Surveillée est levée au bout de 
dix-huit mois. 

Rm,r.:\ï'::lIEè\'!' DIPOSS IBI.E J) 'Cè\ E ~Irl\I'TRE l'RUS

TITl~ f.: I ·: ~I.\I.CH.i,: no" :VIIUEl' FAilIIUA.L ET Sl.'R

VEIU,.'\);C E 

1... RE);f.:E, r6 ans. 

IIiClll/){ltùm. -- \'agabolldage, l'illculpée avait 
été placée il l'Assistance. Pu blique; au bout 
tI'un an sa famille la réclame. 

Le Trihunal demande il 1111 rapporteur une 
nou velle enq uête sociale. 

Situation de la mineure cl l'A. P. - Placée 
comme bonne chez une institutrice, pendant. 
un an s'est très bien conduite . 

J ... paraît regretter ses fautes passées; l'en
quête sociale étant en sa faveur, I. .. est rendue 
à sa famille sous le régime de la J,iberté Sur
veillée. 

La déléguée à sa surveillance lui cherche du 
ha \Tail, et lui procure une place de sténo-dac
tylo dans un grancl magasin où elle entre le 16 
déce11lbre 1937. J.e 3 janvier 1938, c'est-à-dire 
quinze jours après, I. .. ne rentre pas chez elle; 
en plus, eHe devient insolente vis-iL-vis de ses 
parents, 11'accepte aucune obser vation et a\'oue 
finalement à la déléguée qu'elle connaît un mili
taire qui l'entraîne clans des sorties nocturnes. 
1.a déléguée pardo1lne à I. .. qui promet désormais 
de reprendre le droit chemin; quelques jours 
plus tarù, sans tenir compte cles avertissements 
reçus, 1. .. quitte le domicile paternel. Elle mène 
alors pendant quelque temps une vie de débauche 
jusqu 'au jour olt la police la ramène au Comité 
cle Protection cle l'Enfance. 

l,a déléguée d épose alors un rapport et 1 ... 
est placée dans une maison de redressement 
jusqu'à sa majorité. 

Le milieu familial où 1. .. avait vécu présen
tait toutes garanties d 'honorabilité; malheureu
sement les parents se m ontrerent trop bons et 
trop faibl ES à l' égard cl'une enfant douée de 
mauvais instincts. 

:\cl. G. 

A PARTIR DE 1939 les abonne

ments partiront du pr janvier de 

chaque année. 
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ÇA ET LA 

x ous dédions aux Assistances Sociales cette 
anecdote cueillie dans un rapport de j\pne Odette 
Valabrègue, présenté au Congrès International 
d e la Protect ion de l'Enfance: (( Le jeune D .. , 
fils de pays:l11S, âgé de 14 ans, est pour ses parents 
un g rand sujet d'inquiétudes. A l'école il bat 
ses p2tits cam':l. rades, il s'enfuit de chez lui du
rant d~s journées entières, et vole de m~nus 

objets dans san entourage. Le m~decin psychia
tre , qui l'examine à la demande de ses parents, 
conclut à la nécess ité d'un place rl1ênt dans un 
Institut :.H2dico-Pédagogique. Alors que les clé
nnrches sant en cours, en vue de l'a mission à 
l'A . M. ""' ., et de l'accepta bon da I1S un Etablisse
ment, D ... vole une lU )lltre, et l 'affaire est mise 
à l'instrLlctlon, p lis renvoyé deva nt le Tribunal 
corredionl1el fort1l ~ en T . E. A. Le P a rquet , 
qui n 'est rns au courant (les d émJrches admi
nistratives, e saye, de 50 11 côté, de trouver 
nne institution hahilité à recevoir les jeunes 
anorm8.IlX dl'linquants, m'l is, p :Htout, se h eurt.e 
Ü Ull refus . 

( E ,ltre t rè ll1p3 , le (lossier adminis t ratif est 
r:glé, et c'est. un s:-Julagem~llt p our les pH nts 
que de voir p :ntir l' nfant dans un Institut. )1é
dico- éd8.gogiq ue des Pyrénées olt 1 jenne 

trouve depuis plus ienrs sem'tilles, quand 
l'affaire est fi'(ée à l' audien Le T ribunal c r-
re tinl1nel form~ en T. E A , jug.cant que 1 
délit est éta bLi , aC(lllitte l'enfant comme ayant 
agi S:tllS discerm~m~nt, et le conti à l'Etabli ' e 
m. nt olt il s '= trollve d éjil . hi cet I n ti tut, 
h ab ilité p:)ur 1 pla(~em : \lts adminislrdtifs, ne 
l'est pa p ::lUr les pla cc 1l1 ~ !lt'i judiciaires, et 
l' ad tn i 11 istra ion p' nitentiaire dennnde que la 
d ' ts 'on du T rib unal soit 11l d ifiée. U ne d' cL-ion 
non lle inten'ie n donc, confiant le mlnenf à 
tl n ~ ill5titLttion d l' .ta t qu i ne corr p adait 
pa à n cas, 1ll1\S qui , seule, 'ta it us,: pt ible 
d 1 recevoir. 

« Il fa llut beaucoup d e b :mne volonté d e la 
p a r t des deux: E ta b iss ~ n~ ents pour parve nir an 
tra nsfert, m3.Ï 1 jeune D . .. , à peine a rri\'é , 
s' évade il1lm~diateme l1t . ,i vivcm_ nt qu 'on le 
retr II ve, il com.m~t q nelq u<: m:~ nu vol. Il sera 
jugé par Ull nouveau tribunal qui, insuffisamment 
éclairé sur 5<3 n cas , ne fera que noircir s:m cas ier 
judiciai re d' une nouvell e condamna.tion . )\ 

l ,es Assistantes S:Jcia les sa nt vraiment utiles 
pr s des Tribl1naux. 

(( Ass/;stance Educatii'e et Service social li 
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Cette publication est le ré~llltat d'une d écision en 
vert u de laquelle la SJCiété cle~ X a tions demande aux 
G:Jll ver nemell ts d 'en \'oyer chaq uc a nu ée un ra pport 
sllr les m esures législati\'es et adm ini stratives qui on t 
été prises ou ont été m'ses ù l 'étude al! cours de l'année 
relati vement à t011t aspect du problè m e de la pro
tection d e l' en fance. 

L es rapp ::> rts ainsi adressés par trente-sept pays se 
trOll\'CI1t al1:!I ys~s dans ce doc ulllent . Cette publica
b o n donne ainsi Ull rés:lll1~ des progrès réa lis(s en ce 
qui conce rne les p ri n ci paux aspeds de la protcctio n 
de l 'enfance dalls la ph ls grande p:Htie du m :)lldc pell
lIant 1 <J3(J- 1 937. E\ le p :)rté sm t'.Jlttcs les <} uc:tlCJ ns 
relat ives il. la protec tion (le l 'e ll fance il l 'exception de 
l 'e nse\ gncllI~llt s~ :)laire et du t ravai l des enfants . 

Précis de Veuro -P sychiati'ie injantile. par G:l bcrt Ro-
llI:-i, a ncien ch ef de c1i ll :<}ue n'::! uro -psy~:hiatriql1e 
~lla F '.lC ldté de .\I,:,l eci ne de P dris , ll1 ~dcci n ass istant 
Ù l' [lô[ùal L-n illJ is'ère, lll '~deci n-chef de l'A.s is
t ' l.l11'e <lllX enfants n er VCilX, retardés ct ins tables. 
1 V ,l l. in-8° de 312 pIges, 60 fr . 

Il n'ex ista it p:!s en Fwn'.~e de précis de n enro -psy
chiatrie infantile. On Il ;! It dire qu ' il n 'en e 'istait pas 
PltÎs flue le d ernier o uv rage traitant les tro u bl S Ipen
ta ux de l'cn fa n ce rem lute b e nviron 'io ans. Dep lis, 
que de p ;'og rès acco m plis d'Lns la l'oll1préhens:.o u des 
constitut io n s m~ntalcs , ,t rlu caractère de l' en ta nt, 
clans la dis~cinùlatio ll des di vcr~es tonn e.:; d'arri "ra
tio n m en ta le , daus l ' a~s~sbnce aux en fa ll ts a l'rié!" s et 
pervers t dans leur t ra it em ent 1 

Le;u ès du p rem' er congeè inte.n tion:! 1 rIe n euro
psychiatrie infantile (plÎ s'est tenu à Pa ris en 193ï, la 
m ul ti plication des consulta tiOl1S et dispens:ti res p :Hir 
enfants ne rveux, arr iérés >t instables, le;; s:lccè thé
r ap~lltirlues qn'on obti en t ch z les enfant~ d~ fici er~ts 
il l'ilù"e scolaire fOl1t ùe la n euro-psydllahlc mfantll e 
Hile s pécia lité do u t le 111 2dec in praticie n , SlllS cesse 
s)llici t é SlU ces cas, n e p eut p:1S se d és·.nté rcsse r. 

D.I11S cet ouvra" , conç u d ' n n p..>int de vue rÉ's::J lu
trl èllt c1 iuÎfllle et p:atique, S")ltt p:lssés e ll r VLle les 
c nstitll t ions psychiques, les ùÏ\"e rs types de c rac
thes et de om ::> rt m eut, l e~ n~ él ctio ns caract é ci li es, 
ies n~YlOses i 111all t il es, les troub~cs du ren 'leml:! nt 
intel! c t\lel, 1 s d 'm~nce5 . 

Une ét ~l,l e a ttent! v r ,tient lcs C'lS de rebrd . colaire 
qui rempli t les cddre de cette 1P l'YO -pych ia. tyie i}tlanti~e 
créée p:lr l' auteur et où la thérapeut\qll e n Joe rl
Il ie n e n e: cO lll l)t e p Ins ses résultats. 

D .1 ns n ue pJ.rtie · ~ Ul·· lOlogi <Jll e, i 'anteur étudie .la 
colère, le m~11 Juge, l a myll l'Jl11 c lll ic, le v,)I, la fu g ue , 
l'olnn ' sm ~ , etc ., e t c , et cléc \"Ït cer tcti n c III mi fest a
t i.o ns in fa n tilcs (pl i n 'a\" ilient p::ts jlls élu' a lo rs ret en ll 
j 'atten t ion: telles, ([ue les rires, les s :)Llrires m rb:des , 
les tl'ouules du regard d'origi ne psychique, l'onycho
pll'lgie. V ien nen t enfin les Ille ' u res thérapeu tiqnes, 
les 111 ~;1ications p y-: ln logiqlles, la psychan , lyse, les 
m_Sll res éducati\~e;; et l'ass'.sta llce dans les ca ù'arrl é 
ration, de trollb~es du caract(,re et de d é liuqlla nc . 

Ce Précis, p H S:! IUllveallté. !"Il H<[UE' une date dans 
la lit té rat u re p3y~lt:atri qtl e. InJispë ns :tble <1IIX psy
c h iatres, il e nseigncra aux p ra ticie 11s l ' art d e se recon
n OlÎtre clan s les diverse~ a n ") m 1l ies de l'enfance, et par 
ses interventions sera Il tlle a IIX parents et p édagogues. 

POUR J:E~FA~CE ' . COUPABLE" 

Notes et Informations 
Le I .. .cle d,a .Yol~ et [nformalions esl rldig~ al'ec un" el\ti~rt objtctivit,', en conformité atlec l""p"it de, arlicltl 

de ;o" rnaux ou revu.s citl, pt, réflrtnce. Vous pensons q'Je la con(mn/ation des informationl, mime si celles-ci 
sonl lendanci~uses, peul éveiller l'i" lh,4/ , Sil Cl ler d,s id,t,B, oru'lItu des recherclles, r"',JI.- en tolU cas, par de, 

molells .1 ra!lm~ntair", l' « atmosp"ère , d'lin problème. 

FRANCE 
Le Garde des S~eaux rlglemente la ~Glonle 

du Chevalop, 

Au (~onseil général de l'Isère, )./. Sus:ni, préict, a 
donné connais.!' a nce d'une lettre de :\1. le Garrle d es 
Sceaux, concern' nt l'œnyre de redre!\Seluent ('.e l'en
fance du Chevalon de Voreppe. On sait que le 1 ~ oc
tobre dernier, sJixante-dix enfan ts s'étalent révnltl' s 
et avaient pris la fuite , ce qui amena une enquête très 
sérieuse menée par le docteur Vidal, directeur des 
services de l'hygiène, et :\1. Coldefy, seerétaire général 
de la préfecture de l ' Isère. 

Le ga rde des sceaux demande an préfet « d 'unir 
ses efforts li ceux du procureur générar en yue de de
mander à la Société d a uphinoise de prGtection de 
l 'enfance, ce qu'on est eu droit d'attenrlre d'elle: 

« Vous voudrez bien attirer l'attentÏ<,ll des dirigeants 
de cette œuvre sur l'importance (lU e' j'attache à ce 
gn 'elle prenne immédiatement les decls:olls suivantes : 
(suit l'énumération des mesures p:'cs ritc,,). Le régim 
alimentaire des pupilles devra être éb Lli d ' nrgem' 
par un médecin agréé par l'inspectÎcn départementa le 
d ' hygiène ; les pupilles ne pourront demeurer à l'asile 
du Chevalon passés 18 ans; au m o ment d'atteindre cet 
âge, ils devront bénéficier d'un placem nt familial , à 
moins que l'œuvre ne croit utile le renvoi aux familles; 
le service de surveillance exercé pour certains pu~illcs 
devra être supprimé car, séduis3nt en principe, 11 ne 
donne qne des mécomptes, surtout quand le eers;>nnel 
éducateur n'est pas, comme c'est le cas à Chevalon, 
entièrement qualifié; procéder à l'organ:saticIl des 
loisirs et des jeux; créer des divisions correspondant à 
un~ sélection des pupilles; créer un quartier discipli
natre. » 

Enfin, le garde des sceaux conclut en rappelant qu'il 
convient de réaliser les réformes préconisees par ses 
services précédemm ent, à savoir celles concernant le 
pécule et le salaire. 

Vagabonds. 

L'Institut départemental de la Borde (J.\lontessc n). 
a été inauguré le 18 octobre H)38 , par M . :\1 . Rucart, 
ministre de la Santé Publique. Il y avait une v ingtaine 
de jeunes garçons à l'Etablissement au moment de 
l'inauguration. 

U.e .ouvelle t:~ole seciale, 

Cne Ecole pour préparer aux carrières sociales mas
culines vient de se fonder sous la direction et les patro
nages les plus qualifiés. On en jugera lorsque nous 
aurons cité les noms d e MM. : 

Paul Leclerc, Pierre Deffontaines, Robert Garric, 
Jacques Guérin-Desjardins. 

Les cours auront lieu, 20, rue Gay-Lussac, à partir 
de novembre 1938, l'administration siègera à son siège, 
31 , rue Guyot, où il faut s'adresser pour tous rensei
gnements . 

Centre national d'informations. 
D~p.l:s le 1 er a~ût 1")38 a été ouye.t, 6, rue de 

Berri, Paris (8e) un Centre n ational d'i nformations 
sociales qui a pour but de donner a ux spécialistes et 
au public tO ll~ renseignements sur les services sociaux 
existants . 

Dl~rf't nlatlf au relènment da taax des ln· 
demllUls aax Institutions recevant des 
min~urs d~linquants. 

D'après un dl!crct paru an Journal Officiel le 14 
septembre 1938. le taux des indemnités allouées aux 
personnes et aux institutions charitables qui reçoÎyent 
ùes m 'neurs délinquants est fixé comme suit : 

1 Si l'institution ou la personne à laquelle le mi
neur a été remis pourvoit à s ::Jn entretien complet 
( ins m d icaux, etc.) 

a) 8 fr . jusqu'à l'âge de 14 ans. 
b) 6 fr , pendant la période postérieure; 
2° Si l'institution a été autorisée à placer un mi

neur à gages on au pair, les allocations suivantes 
lui sont attribuées : 
2 fr. par minenr et par jour ponr 50 premiers enfants 
1 fr. 35 du 51" au 100" 
1 fr . du IOle au 200· 

o f r. 65 du 201 au 300e 
o f r. 35 au dessus de 300 enfan ts 

SUÈDE 
L'enfance et la pénallt~ en Suède. 

En Silède, la pe;ne à sùbir, nOIl fixfe d'avance, dé
pen<lra de la conduite de l'intéressé . l; ne commis-
ion décidera de l'élargissement du délinquant, du 

temps pendant lequel il sera surveillé; elle prendra 
des mesures, le cas échéant, pour ramener le libéré en 
prison . 

On explique ici cette mesure comme la manifesta
tion d 'une tendance dans la p :>litique pénale interna
tion:lle visant à remplacer rcs peilles entraînant la 
privation de la liberte pour un temps donné par des 
• mesures pénales de précaution . entraînant la perte 
de la liberté pour un temps indétcrminé. 

On ajoute qu'en Suède, la condamnation avec surs;s 
est appliquée de plus en plus et que le résultat en est 
très favorable, le pourcentage de récidivistes étant peu 
cons:dérable . (Li' Soif' , Bruxelles.) 

GRÈCE 
Sur 10.070 détenus, en 1937, 669 sont mineurs. 
L'année dernière fut fondée l'Institution de protec

tion des enfants, et des femmes détenues, l'organisa
tion et le fonctionnement général en ont été confiés 
à la Société protectrice d 'Athènes. 

Des tribunaux spéciaux pour mineurs, avec des juges 
spécialisés, seront prochainement constitués. Ils tien
dront une audience par mois, en présence des parents 
ou, à leur défaut, en présence des organisations compé-
tentes. (LB M/lssagt.Y d'Athènes, 1938.) 



POUR L'E~FA.NCE .. COUPA HLE " 
------ -------------------------------_ .. --_ .. _--

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure de se dévelo pper d'une façon normale. m'Itériellemcnt et sp iri t uellemen t . 

2. L'enfant qui a fa im doit être nourri; l'enfant malade uo it ètre soigné; l'enfant arriéré do it être encou-
ragé; l'enfant dévoyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivent être recueillis et secourus, 

3. L'enfant doit être le premier à recevoir des secours en temps de dét.resse. 

4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doi L être protégé contre l'exploitation. 

;). L'enfant doit être élevé dans le sent iment qua ses meilleurcs qualités doivent être mises au serVice 
de tous. 

Par sa documenta tion 

Son bulletin périod ique 

Ses conférences 

LA REVUE "POUR L'ENF ANC COUPABLE " 

L e Gtra"l : Henri OST_~ rIe BE_~FREG:\RlJ , 

C herche à améliorer 

le sta tu t des 

enfan ts arriérés et dévoyés 

l m primerie Ch ·A BtDU . St-Amand (Cher). 


